
COMMISSAIRE DE POLICE, OFFICIER DE POLICE
GARDIEN DE LA PAIX DE LA POLICE NATIONALE

CONDITIONS D’APTITUDE PHYSIQUE

Les candidats aux concours de commissaire de police, officier de police et gardien de la 
paix de la police nationale doivent être reconnus aptes à ces emplois, après examen 
médical auprès d’un médecin de la police nationale.

Ils doivent : 

• avoir, après correction éventuelle, une acuité visuelle de quinze dixièmes pour les deux yeux avec un minimum 

de cinq dixièmes pour un œil,  la puissance des verres correcteurs ou lentilles ayant un maximum de trois 

dioptries pour atteindre cette limite de quinze dixièmes ; 

• mesurer au moins 1,60 m, excepté pour les anciens inspecteurs et enquêteurs de police pour lesquels aucune 

condition de taille n’est exigée ; 

• n’être atteints d’aucune affection médicale évolutive pouvant ouvrir droit à un congé de longue maladie ou de 

longue durée ; 

• n’être atteints d’aucune séquelle de maladie cardiologique, cancérologique, neurologique ou psychiatrique. Une 

incapacité permanente partielle peut être acceptée jusqu’à 10% en cas de séquelle de maladie dans une autre 

spécialité médicale ou chirurgicale, par référence au barème des pensions civiles ;

• être médicalement aptes à un service actif  de jour  comme de nuit  pouvant  comporter une exposition aux 

intempéries et des déplacements de durée prolongée hors résidence ;

• avoir un indice de masse corporelle (défini par le rapport poids en kilogrammes / taille en mètre au carré) 

compatible avec les fonctions opérationnelles confiées aux fonctionnaires actifs de la police nationale.
Ex : pour un individu mesurant 1,80 m et pesant 75 kg, l'indice de masse corporelle sera 

de : 75 / (1,80 x 1,80) soit 23,14.

L’examen médical comporte obligatoirement un dépistage de l’usage des produits illicites.

La décision d’aptitude ou d’inaptitude physique est notifiée par l’autorité administrative compétente après avis du 

médecin inspecteur régional de la police nationale.
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